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^^^r"" \ EN LA COUR nAPPEL.
BAS-CANADA.)

FREDERICK W. ERMATINGER, Ecr. Sheriff,

Appellant,

ET

WILLIAM PLENDERLEATH & al.

Intimés*

I:

^< {

Cas de VJppeîlant.

\

Execution ëtoit émanée de k Cour du Banc du Roi à Montréal à

la noursuite de Mr. Plenderleath conlre les Terres et Ténémens du Général Na-

plî ChrîsUe Burton. et cette Exécution adressée à l'Appellant Sherfdu District

de Montréal, lui fut remise par Mr. Plenderleath pour être exécutée.

Il étoit ordonné à l'Appellant d'en prélever le montant sur un immeuble

particulier y désigné, à la charge que la personne, ù qui il vendroit cet immeu-

CXndroit entre ses ma.ns £10,000 sterling, pour être payés aux héritier»

de Mesdames Robertson et Tunstall, aussitôt après leur deces.

Après bien des difficultés suscitées par les Oppositions afin d;annuller de ce»

deux Dames, l'Appellant, eu vertu d'un VmdiUom exportas, vendit «ed»*
«rj^"-

bîe suivant a tcEiur du premier Writ dExccution, à la charge que l Acque-

reur mÎ. Ilatt retienaro.t les £10,000 sterling, jusqu'au décès de mesdames

Robertson et Tunstall, pour ensuite la payer à leurs Héritiers.

L'Appellant avoit réellement pr,'Hé£Um 7 10, parce qu'il avoit vendu

l'immeuble du Genl.Chiistie pour cette somme. Si lacquereur gardoit entre

esTains une somme de X'H) 0(X) sterling, c'étoit en conséquence des arrange-

menTnue les parties avoient faits e.d. 'elles, et qui ne pouvo.ent pas prejud.cer a

rApnellant : In omnibus Causis pro fado accipitur id m quo per altwn mora

fit guominusfat, Dig. 1. H. .^«.-D'ailln.rs cet arrangement navo^ pas d^^^^^

nué le nombre de formalités, ni le trouble de 'Appellant. Les ^^^'^^^
question n'étoient pas une charge réelle et navoient pu consequemment dimi-

îuer la valeur du fonds ; il éto.'t donc juste que l'Appellant eût ses honoraires,

Poundmie, sur ce Prix de la Vente qu'il avoit faite.

I^ Statut 28. Eliz. chap. 4. définit ainsi les Honoraires du Shçriff sur une

Exécution :
" Tbat is to say, twelvc Pence of and for every twenty Shillings.

- ^vhere tl.e sum exceedetli ..«t one liundred Pounds, and six Pence of and for

" every twenty Shillings, over and ahove tlie saiJ sum of ( -le l'"''''''^'» P»"""^*'

" that hc .. shall 80 ievy oi exlcud and deliver in Execution, or take the bady

" in Execution for, by virtuc and force of any such Exteut or Execution what-

" soever."

Il est a remarquer que le Statut Anglois se sert du mot gxfcnri relativement

a l'exécution des Writs à' Extcnd et A'Ele9M. en vertU desquels le Sheriff ne tait

pas de Vente, puisque l'exécution de ses W.its consiste à faire des Evaluations

et mettre le Créancier en possession des Biens du Débiteur. Ce te «orted Exé-

cution étant inconnue en Canada, l'Ordonnance Provinciale a seulement é abli les

honoraires du Sheriff sur les Ventes en ces Termes : "On every t''";^"«">" *' «

" Sheriff shall bc allowcd ail lus Disbursements, and shall be authorised to

" charge, over and above, at the rate of Two and a half per cent to be deducted

• oui of the Moiiey lie fcvies,—25. Geo. III. ch. %
-. . . -il- 1 G ^i i 'as 1?!-- fh A il o AtA iiirrii nnr In Cour du
En interprétation du bsatut 3b. tAit.. en. i. .. .. • -

^':^~a^'~^i, • .> n^
'

Banc du Roi en Angleterre, dans la 34me. année du Règne de Sa Majesté Geo.

III.
" That if a Sheriff kvy under a Fier! facias, lie is entitled to poundage,

" tho' the Parties compromise bejon hc sells any of the defendaofs Goods. —



Comj-ns Digest, V°. Viscouni (F. 1.) pag. 404.-1^ Cas se trouve au long 5

Term Reports, pag. 740.

Si le Sheriff est censé avoir prélevé, to hâve levied, sous le Statut 28. Eliz.

4 lorsque les parties se sont arrangées avant la vente, à combien plus forte raison

doit-on dire qu'il a accompli ce devoir, lorsqu'il a saisi, affiché, publié et vendu

les biens du débiteur, et lorsqu'il plait aux parties de disposer eux-mêmes du

prix de la vente.

L'Appellant, par son Retour au Writ de Venditioni exponas, certifia qu'il

avoit veudu, aux charges portées en ce Writ «t avoit prélevé la somme de

jeillô* 7 19, partie de laquelle somme, savoir, £43 5 8 il déclara avoir en-

tre ses mains, et que le résidu de £1 1 1 1 1 2 2 restoit entre les mains de Samuel

Hatt, adjudicataire, pour être, ainsi que l'intérêt, sur cette somme pa^fee quand,

à qui et de la manière prescrite au dit Writ.

Le 8 Avril 1818, l'Intimé Mr. Plenderleath fit motion que TAppelIant

amendât son Retour et apportât en Cour la somme de £321 1 2, au heu de

£43 5 8. Et le lOJuin suivant la Cour Inférieure accorda cette motion contre

l'Appellant, et c'est ce Jugement dont est Appel.

Les Griefs allèguent:

F La fausseté des faits supposés dans la motion de l'Intimé et leur in-

suffisance en loi.

2° La régularité et la suffisance du Retour de l'Appellant.

3° L'illégalité et l'injustice du Jugement du 10 Juin 1818, qui lui

ordonne d'amender son Retour.

4" L'injustice qu'il y a eu à priver l'Appellant de ses justes droits sur la

Vente par lui faite.

Les Réponses sont générales.

Québec, le 30 Juillet 1819.

.^^fllk
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